
 

 

 

 

 
 

 
 

 

GROUPE CDG CAPITAL S.A 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES ETATS 
FINANCIERS CONSOLIDES 

 

EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2021 

 

 

 
  



 

 

2 

 

Bd Sidi Mohammed Benabdellah 

Bâtiment C – Tour Ivoire 3 – 3ème étage 

La Marina - Casablanca 

Maroc 

 

 

 

101, Boulevard Abdelmoumen 
Casablanca 

Maroc 

Aux Actionnaires de  
CDG CAPITAL S.A 
Rabat 
 

  RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES ETATS FINANCIERS 

CONSOLIDES 

  

 EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2021 

 

Audit des états financiers consolidés 

Opinion  
 
Nous avons effectué l'audit des états financiers consolidés ci-joints de CDG Capital et de ses 

filiales (le « Groupe »), qui comprennent l’état consolidé de la situation financière au                   

31 décembre 2021, ainsi que l’état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations 

des capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 

date, ainsi que les notes annexes, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 

Ces états financiers consolidés font ressortir un montant de capitaux propres consolidés de 

1 193 698 KMAD dont un bénéfice net consolidé de 88 739 KMAD. 
 
Ces états ont été établis dans un contexte évolutif de la crise sanitaire de l’épidémie du        
Covid-19, sur la base des éléments disponible à cette date. 
 
Nous certifions que les états financiers consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus, sont 
réguliers et sincères et donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière consolidée du groupe au 31 décembre 2021, ainsi que de sa performance 
financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux Normes Internationales d’Information Financière (IFRS). 
 
Fondement de l’opinion 

 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » 
du présent rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés au Maroc et nous nous 
sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Questions clés de l’audit 
 
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée. 
Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés 
pris dans leur ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous 
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces questions.  
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Questions clés de l'audit Réponse d'audit 

Évaluation des instruments financiers classés en niveau 2 

Comme indiqué au niveau des notes 
annexes 5.1.2 et 5.1.3 aux comptes 
consolidés, les instruments financiers 
classés en niveau 2 s'élèvent à             
10 306 902 KMAD au 31 décembre 2021. 

L’estimation de la juste valeur de ces 
instruments financiers est déterminée 
selon les principes décrits au niveau de la 
note 3.1 « Instruments financiers » de 
l’annexe aux comptes consolidés. 

Nous avons considéré que l’évaluation de 
ces instruments financiers constitue un 
point clé de l’audit, ces instruments 
financiers étant de montants significatifs et 
faisant appel au jugement de la direction 
dans le recours aux modèles internes de 
valorisation pour leur évaluation en date de 
clôture. 

 

Nous avons pris connaissance du dispositif 
de contrôle interne du Groupe et des 
contrôles clés relatifs à l’évaluation des 
instruments financiers classés en niveau 2. 

Nos travaux d’audit ont principalement 
consisté à : 

- Examiner le dispositif de 

gouvernance autour des modèles 

de valorisation et tester les 

contrôles clés mis en place au 

niveau du Groupe ; 

- Tester par sondage l’évaluation des 

instruments financiers classés en 

niveau 2 ; 

- Examiner les informations relatives 

à l’évaluation des instruments 

financiers présentées au niveau des 

annexes aux comptes consolidés. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des 
états financiers consolidés 
 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
consolidés conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers consolidés exempts d'anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.  
 
Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe 
d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 
échéant, les questions se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou 
de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière du groupe. 
 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris 
dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable 
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de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre :  
 

▪ Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons 

et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons 

des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

 

▪ Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 

l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 

dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe ;  

 

▪ Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 

des informations y afférentes fournies par cette dernière ;  

 

▪ Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 

du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants 

obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du 

groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 

les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 

conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 

rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le groupe 

à cesser son exploitation ;  

 

▪ Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états 

financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions 

si les états financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-

jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.  
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▪ Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant les 

informations financières des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion 

sur les états financiers consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la 

supervision et de la réalisation de l’audit du groupe. Nous assumons l’entière 

responsabilité de l’opinion d’audit.  

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 
 
 

Casablanca, le 25 mars 2022 

Les Commissaires aux Comptes 

DELOITTE AUDIT                                           MAZARS AUDIT ET CONSEIL 
 
 
 
 
 
 
Sakina Bensouda-Korachi                                                 Taha Ferdaous 

Associée                      Associé 
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